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Article 20

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était

immédiatement avant de se rendre dans un Euat contractant, un résident de l'autre État

contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa

formation, reçoit pour couvrir ses frasd'entretien, d'études ou de formation ne sont pas

imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de

cet État.

Article 21

Autres evenu

Les cléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent,

qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention sont

imposables dans cet État.

IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE

Article 22

1. La forun constituée pau des biens que possède un résident d'un Éta contractant et

qui sont situés dmn l'autr Ét contractant, ecg huposable dans cet autre l!*at

2. Nonobstant es dispositions du paragraphe 1. la fortune constituée par des navires et

des aéronefs exploités e trafic international par une entreprise d'un Éma contractant, ainsi

que par des biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires et aéronefs, n'es

imposable que dans cms État


